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PRÉFACE 

Dans un livre, publié en 1867 (i), nous avons 
e sayé de démontrer, qu'en dehors de l'associa
tion, il n'y avait rien de réellement efficace comme 
agent de progrès humanitaire, et que, pour ce 
qui est du régime collectif, la seule organi ation 
capable de donner le maximum des avantages 
que les hommes sont appelés à en retirer était 
celle qne devait présenter l'association commu
nale ou <' Commune sociétaire. » Nous y avons 
aussi exposé et fait connaître avec détails les 
moyens - moyens mixtes et de transition - que 
nous croyons propres à conduire, en un temps 
relativement court, à cette forme supérieure qu'il 
serait téméraire de chercher à réaliser d'emblée. 

En écrivant et publiant ce livre, nous n'avons 
pas voulu seulement faire œuvre de. propagande 
théorique. Notre pensée, dès le premier instant, 
a été de pousser à la pratique du plan industriel 
et social qu'il contient aussitôt que les circons-

(1) L'Association, son emploi 1·ationnel. 
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tance le permettraient. Ces conditions favorables 
se sont fait attendre. Aujourd'hui elles existent 
et ne laissent plus de prétexte aux atermoie
ments. 

Personne ne niera l'opportunité, sou. tous les 
rapports, du moment actuel pour s'occuper à 
nouveau de la question et travailler à la olution 
qu'elle réclame. Le mémoire que nous publions 
actuellement a donc pour objet pécial d'engager 
d'abord nos condisciples, nos amis, à former un 
comité d'examen et, s'il y a lieu, de réali ation 
des plan que nous présenton , et, au ca oi.1 ils 
ne pourraient rien, décidément, sou le rapport 
de l'action, d'adjurer le hommes de bonne vo
lonté quel qu'il oient, notamment les travail
leurs, que notre proposition concerne particu
lièrement, de prendre en main la eau e que nous 
servons ici - bien faiblement sans doute - et de 
réunir leurs efforts, avec ou sans nous, pour la 
faire triompher ur le seul terrain capable de 
satisfaire l'opinion : le terrain de l'application. 



CHAP I TRE 1•r 

~l é moirc 

Le évènemenls désastreux qui e onl accomplis chez 
nous, en 1870-1871, ont impo é à Lou les ciloyen. le de
voir d'aider à la régénéralion politique et économique 
du pays, au rétablissemenl de tous le ao-enL de a pro -
péri lé el de a richesse. Malgré le difficultés an nombre 
qu'elle présentait, celle Lù.che a éLé grandement remplie, 
grû e à l'énergie el au paLrioti"me de sa population. 

l\Iai - ce n'est pa. loul que de remeLLre les choses en 
leur état normal; notre effort erail incomplet i, à eLL 
heure, où. Loule pensée utile trouve à e produire, nou .' 
néo-Jigion la haule que lion dont les peuple partout 
onl aujourd'hui sai i el qu'a po ée nalurellement la 

loi impérieuse du progrè au i bien que la maLuriLé du 
llemps. 

Celle question importante - qui ne tend qu'à la géc 
nérali alion du l)ien - demande qu'on l'envi age avec 
toulc l'altenlion que méritent la force morale dont elle 
'éLaye el la grandeur des intérêts qui s'y rallachent. 

On peut, cerles, écarter la proposilion, l'ajourner encore, 
mais oulre le LorL immédiat que la société, par là, se 
feraiL à elle-même, elle risquerait, en la rejeLanL dans 
l'avenir, de la voir reparailre plus lard dans des condi
tions qui ne seraient pas san danger pour a sécurité. 

Assurons, maintenons dan le gouvernement du pays, 
le rèo-ne des pr~ncipes dérnocraliques et libéraux; mais, 
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en même Lemp'>, n'oublions pas qu'une nalion rsl d'au
Lant plus grande que ses insLituLions sonL plus parfaites 
et que le peuple en général e t plu heureux. 

'il esL vrai que du régime polilique en vigueur dépend 
le ralenlissem nL ou l 'accéléralion de la. ma1"he du pro
grès dan un Elal, il esL non moins certain qu ce ré
gime, quelque parfait qu'il soil, ne peul ri n par lui
même pour le bonh ur intime el familial de l'individu, 
el, qu'à l'égard de celle que Lion du bonheur individuel, 
le rôle direcl, prépondérant, appartient à la doctrine, 
mais à la doclrine fondée sur la science, <[Lli a pour 
mission ~pé'iale de rechercher el d'indiquer les moyens 
capable- de produir l'e[eL désirable. 

Ce· moyen , diso1r-le de uiLe, nL lrouvés, el, bien 
qu'il aienl élé jusqu'ici méconnus dans la pratique, le 
principe ur lequel il rcposenl e 'L lcllemenL nai que les 
application: lrè r lreinles, Lrès insuffi-anles qu'on en 
a faiL, el qu'on en fait journellemenl, ne pruvenL lai er 
aucun doule sur la "'randeur des résullals qu'on doit 
oblenir de rentier emploi d ces moyen . 

Che1· conciloyen, vous l'avez compris, e principe ré
dempteur est celui de l'a socialion, de l'association qui, 
dans le monde Lravailleur, a imprimé aux esprits le 
mouvement important que nous connais:ons. Mais, ne 
nou" y Lrompon' point, par association, il s'agiL ici, non 
pas du .yslème élémentaire connu généralement dans 
les ville · sous le nom de coopéralion, mais bien de la 
grande a ociation basée sur le sol même, qui réclame 
un personnel nombreux el dont le Lrarnil peul s'exercer 
sur Loutesles branches de l'activilé humaine : arlisliques, 
induslrielles, a"'ricole , domesliques, etc.; celle-ci e 
prêle à toul, conduit à Lout, el il n'est pas de progrè · 
enlrevu dans l'avenir qn'elle ne oil susceptible de réa
liser avec le Lemps. 

Oui, on peul l'affîrmer, dans celle forme seulemenl 
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<>il la vérité. Pour s'rn convaincre, il n'y a qu'à examiner 
si, en effeL, le milieu qu'ell crée conlienL naLurellcment 
le principales condition du bonheur individuel eL si ce 
condilion doivent profiler à quelques-uns ou à Lous. 

Le cadre vrai de l'cxi Lcncc humaine, celui où elle de
rnand à 'épanouir librement, 'c L la lcrre, avec tout 
ce qu'elle peuL donner sponLanémenL ou par le Lravail. 
L·homme a pire ardemm nl à jouir de Lous les avan
Lag-es que a po e. ion lui promel. Ses sens comme son 
cœur onl en pleine lrnrmonie avec les divers objeLs qui 
en con liluent le domaine : eaux, prés, boi , fleur , fruit , 
mois ons, troupeaux. El ce n'e t pas loul, jouir seul 
trouble ou doit troubler la quiélude de son âme; il ne 
peul ~Lre enliêremenL heureux que si ceux qui l'entourent 
sont heureux avec lui, que s'il peuL 'appuyer sur une 
sociélé ju le L fraternelle où se trouvent garantis son 
droil au lravail el la 0 écurilé de son avenir. 

Eh bien, qu'on examine mûrement la proposiLion qu 
nou émellon eL que l'on di.' e si, dans l'ordre combiné 
qu'elle offre de consliLuer, ces vœux, ces a pirations lé
gitime de l'homme ne doivcnL pas trouver une organi
sation enliêrem nl conforme à la fin, au but auquel ils 
Lendenl, et i, alors, le bonheur ne doiL pas en résuller 
pour ceux qui s'y seront conflés . 

Oui, el cela, hicnlôt, ne fera plu doule pour personne : 
l'as ociaLion entre Lravailleurs, assise sur le sol, est le 
fait élevé qui peut eul ré oudre, d'une manière com
plète, le problème social dont chacun se préoccupe avec 
rai on aujourd'hui. El, à ce propo , faut-il répéLcr que 
l'homme isolé n'esL rien, que le hasard, que les circon -
lances seront constamment ses maitres, et que, dans le 
système individuel, cruoi que fasse et prêche la morale, 
les faible eront Loujour la proie des forts eL des habiles 
dont l'éLernelle convoitise ne peut être enrayée que par 
la mutualité. 
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Allachons-nous donc à celle formr si vrair, i logique 
de l'association terrienne, à celle-là qni, du moins, l'ail 
enlrer la famille entière dans ses combinai ons, di lri
bue le Lravail elon les apliludes cl le Lempéram nb;, 
crée abondante el à bas prix la vie si ch 'remcnl obte
nue dan les villes, offre à Lous graluitcrncnt ou à peu 
pr' une foule de jouissances qui n'apparliennenl com
munément qu'à la richesse, et fonde enfln d'un manière 
complète, la solidarité humaine, cc rt•ve conslant d s 
philanthrope . 

D'ailleur· , l'association, qu'on n'a con idérfo jusqu' ici 
que comme un agent mo<lit1caleur d conditions du 
travail dans l'alclier, ne Lend-elle pas à l ran former la 
commune clic-même el à l'asseoir sur de nouvelles 
bases, ur les base fécondes qu'elle donne aux cho: ,; 
où on principe intervient? Si cela e l, comme Loul 
porte à le croire, n'y a-l-il pas lieu d'adopter une orga
ni aLion économique qui, d's le début, contient à l'étal 
plus ou moins parfait, plus ou rnoin rudimentaire, 
mais prêts à être développés progressivement, les prin
cipaux éléments de la cité nouvelle. 

Remarquons, en passant, qu'appeler au bénéfice du 
principe réfoemaleur une minorité de la populnlion 
ouvri ère, la plus valide, la. plus habile, comme le faiL Ja 
coopération simple, ne peul satisfaire les principes de 
juslice absolue sur lesquels doit s'appuyer désarmai 
toute théorie ayant la prétention d'être vraie. Que 
devient, sous l'empire de celle pratique tronquée, l'autre 
partie de la population, la partie flottante ou dévoyée, 
celle précisément que la fatalité, qui frappe sans cesse 
autour de nous, a alleinte, el qui, pour celle raison, a 
le plus besoin d'appui ? Elle est néces airement sacri
fiée ! 

Le socialisme rationnel a des visées plus hautes; il 
veut généraliser le bonheur, et, pour cela, créer Je cen tre 
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social a -ez large pour que LouL .'Lre humain nui sanl 
cnlr ~es limites, soil, dès on l r mier jusqu'à on der
nier jour, un êlrc privilégié, n po. session de Loules 
les "aranlies qu'il esl pos ible à une grande sociélé for
tement solitlaris' de consliluer dan on sein. Or, n'esl
il pas évidenl que si celle silualion heureuse existe sur 
un point re lreinl du Lerriloire, elle existera é,,.alemenl 
parl ul où e répètera l'organi alion qui la produit, el 
que, par conséquent, mulliplier de plus en plus dans 
l'Elal ces cenlres fortunés, c'e. t restreindre dan- un 
même rapport le domaine de misères humaines donl 
la di parilion, alors, n'csl plus qu'une affaire de 
Lemps. 

Aulre con. idéralion : l'habilanl de campagnes afflue 
de plus en plus dans les ville , rompant ainsi le juste 
équilibre qui doil exi ter enlre les deux milieux, quanl 
à la population industrielle. EL le mal grandit sans 
cesse, el la terre, sur bien des poinls déjà, manque 
de bras uffisants pour la bonne exécution de ses travaux . 

E l-ce qu'en celte circon lance encore l'association 
n'e L pa le remède à appliquer, la diO'ue qui peut reje
ter n arrière le floL envahisseur? Sous le régime de 
l'individualisme, si absolu aux champ , le prolétaire 
rural ne voit que dé espérance au fond de son horizon 
borné, el il esL naturel qu'il cherche, où il croit le Lrou
ver, un avenir meilleur. !\fais que l'association vienne à 
assurer aux travailleur , en un temps déterminé, la po -
e sion du Lerriloire - embelli, perfectionné par leurs 

soin - où elle les aura placés, el qu 'ils trouvent dans 
ce nouvel élal des conditions de sociabilité, de travail 
el de bien-êlre qui salisfa sent un légitime désir de 
bonheur inhér nt à la nature humaine, ils reviendront 
en foule à la terre, et les grnndcs aggloméralions 
urbaine , par contre, se réduiront dans une proportion 
équivalente. 
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J\JainLcnanl, la ciLé nouvelle, la commune de l'avenir, 
avec e l'O iages complrts, L-oltc imm ·dia Lem nL réa
lisable, pourrait-on l'édifîcr d'emblée? P ul-êlre. Cepen
danL, le difflcu!Lés économique et flnancièr s sont 
l llemenL o-mndes qu'elles équivalent prc que à une 
impossibilité. Certains de se éléments organiqu s, Lol, 
on personnel, cmpruntl-s d'abord au milieu acluel, ont 

besoin d'êlro soumi pendant plusiour· années à une 
orle d'élahoraLion pratiqu , el mis, par des disposiLions 

mixtes, en étal de fon lionner harmoniquement dan. le 
nouveau milieu. Pour cc motif et pour d'autres encore 
trop long à expliquer ici, il vaut donc mieux ne cher
cher à réaliser le contre c mpl L que progre ivemenl et 
en passant par une r · alion Lransitoire u ccplible de 
conduire au but en un laps de temp relaLivemenL 
court. L'asso ialion familiale, ou colonie sociéLaire, 
renfermerait Loule les condilions propres à cc rôle 
de iran ilion ; aus i est-ce à celle forme que nou. avons 
dû donner la préférence. 

Aujourd'hui que « la que Lion sociale " est formelJc
menL po ée par le école sociali les diles révolution
naires et aulres, il esl urgent d'intervenir, à nolre tour, 
dans cet important débaL el de démontrer que la ques
tion peut êlre réglée simplement, pai iblcmenl, et cela, 
en fondant sur un point restreint du pays un Institut 
conforme aux principe expo é plus haul. 

Cette expérience intéres ante prendrait le nom de 
Colonie de ..... Elle exploiterait taule les 1 ranches agri
cole et industrielles compatibles avec se moyen. . on 
lerriloirc, exlensibl à volonté par voie d'apporLs ou 
d'acqui ilion , aurait primitivement une élendu de 3 à 
400 heclare , en bois, pré , terres labourables, clc., et 
dcvrail po'séder 1111 cour d'eau uffisanL pour les besoins 
industriels t domestique aussi hicn que pour l'agré-
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mrnl de la population. Oulre la grande cullme, l'exploi
tation de la tcl'l'c comprendrait, dans une large propor
tion, la cullure dr. plantes jardinière , marakhrres, in
dustrielles; l'élablisscmcnl de vergers, de pépinières, elc., 
loules choses réclamanl l'emploi d'un per~onnel nom
breux, mais aussi, créanl la nécessilé, pour la colonie, de 
se poser à 0 ou 100 kilomrlres au plus de la capitale el 
non loin d'une gare de chemin de fer y aboulissanl. 

Le système d'exploitation adopté vis rail donc à occu
per le plus de bras possible. li importe que le nouveau 
milieu soil riche en population active. Sans doule, le 
premier per. onnel erail relalivemcnl re Lreint, subor
donné qu'il drvra êlre à la omme des travaux à exé
culcr au débul. :\lais, par uile de l'amélioralion des élé
ment proùucliis du sol_cl, surlout, de l'inlroduclion uc
ce sivc de branche industrielles, la populalion s'accroî
trait annuellement d'une manière sensible, i bien qu'au 
commcnc ment de la seconde pha e d'existence de la 
colonir (vers la dixième année), le membres du per
sonnel, c!C' Loul sexe el de loul âge, pourraient s'élever 
déjà à 500 ou 600 individu . 

Ici doit se placer une imporlanle ob ervalion : 
L'enfance sera, pour ces sortes de créalions, un pré

cieux élénwnt de développemenl. C'esl sur elle, c·esl ur 
la jeune généralion que la ociélé devra surloul compler 
pour réaliser e plans ultérieurs. D'un autre côlé, le pa
lriolisme, aulanl que le devoir social que nous commen
çon à comprendre sérieusemenl, ont posé dans le pays, 
d'unr manière pressante, la question de la protection des 
enfants, soil orphelin , soil privés d'un appui sufflsanl. 
Dans ces eircon lances, aidée de l'indemnité journalière 
que la sollicilude publique ou privée ne refu ernit pas de 
lui allouer, la colonie pourrait aisément se charger d'a
dopter el d'élever, à l'égal d s siens, 40, :iO el plus de 
ces pauvres enfants - aarçon cl filles - leur rrconsl'-
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tuant, par ce fait, une famille bien autrement forle que 
celle qu'il auront perdue el leur créant, par l'a socialion, 
une position heureu e que rien désormais ne pourra leur 
enlever. 

El si, par parenthèse, toutes les colonies sociétaire 
qui, après réussite de la première, s'élèveront ans doule 
de Lous cûlés, s'engageaient à suivre la même pratique 
à l'éoard de celle catégorie d'enfants, un grand oulage
ment en ré ulleraiL pour la société entière, allégée, dans 
le présent el dan l'avenir, d'une partie de ce lourd far
deau qui pè-e douloureusement sur elle. 

A une organisation, à une forme sociale tran iLÔire, il 
faut néce sairement une constitution intérieure et un état 
de hoses de même nature. Donc, pendant la période 
correspondante à cet état temporaire, la gestion de la 
colonie apparliendra, ain i qu'il est dit plus loin (voir 
chap. II el chap. lll), aux adminisLraleur nommé con
formément à la loi ur les Sociétés. Dans le même Lemps, 
les travailleurs vivront ou le régime de la parlicipaLion 
aux bénéfices, mais <le la parLicipaLion comme elle n'a 
pas encore éLé pratiquée, que nous sachion , quant aux 
avantages qu'elfe t:oncède à chacun (chap. II, art. 60 et 
suiv.) Celle subordination de l'exécutif à l'administratif 
est indispen able, autant pour diriger !'Entreprise dans 
la voie qui lui aura éLé primitivement tracée que pour 
préparer le per onnel au rôle élevé auquel il esl de Liné. 

D'après ce qui vient d'être dit, on peul se rendre 
compte ùu caracl ·re de la création proposée, des effets 
à obtenir, ainsi que du buL supérieur qu'il s'agiL d'at
teindre en passant par les points de transition indi pen
sah.les au succès final. Un projet de SLaLuls a élé rédigé ; 
les parLies exposées plus loin et le chapitre qui vient 
ensuite sonl de nature, en .outre, à fournir au lecteur les 
indications dont il peul avoir besoin pour embrasser 
l'ensemble ùe la proposition. 
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On n'en sauraiL douler: avec une frrme conviclion, de 
la bonne volonLé cl la cience de él · mcnls à mcltre en 
œuvrc, la réussile de ce plans st ccrlaine ; seule, la 
réalisalion du capital fir un difficu!Lé qui, pour êlre 
sérieuse, n' l p s in. urrnonlable. 

Suivant J ' 'taL t calcul. \[ahlis rclaLivemenl à une 
entreprise de la nature el de l'imporlance de celle dont 
il s'aaiL, il esl reconnu que la omme néces aire à l'achat 
des lerrcs, la conslruclion des hàlimcnls, l'acqui ilion du 
cheplcl morl el vivanl, la marche des opération , elc., 
s' '· lèverait a onze ou douze ent rnill francs. Comment 
s procur r celle . omme? Telle esl la qucslion qu'il 
faudra premièrement ré oudre et celle à laquelle e t 
altachée le sort du projet. 

Divers moyens peuvent êlrc employés à cel effet. Dans 
ln. ituation présente on pourrait adopler la comman
dite par actions, avec l'anonymat connne forme légale de 
la ociété, laquelle forme e prêlerail convenahlerncnl à 
certains détails d'organisalion qu'il irnporlc surtout de 
mettre en pratique. 

L'ouverture d'une sou cripLion aux actions à émettre 
serait donc la con équence d'un tel mode. Quant à la 
souscription clle-m'•m , Je lerLeur voudra hien c repor
ter au chapitre HI, article 9, oü il csl parlé des moyens 
d la réaliser. 

Bi n que la création en question ait, avant Lout, un 
caraclèrr. hurnanitair , le· fonds qui y seront employés 
jouiront de avantaa s auxquel il ont droit en par il 
cas : ils recevront donc un intérêL annuel de 5 0/0 ain i 

qu'une parL de bénéfices acquis. La prospérité fnLure de 
l'enlreprisc, Jasé ur une produ Lion dont l'écoulement 
est Louj urs a suré, pour laqu lie le marché esL toujours 
ouvert, permettra d tenir exacLem nt les engan-emenLs 
financiers pris envel's les Li rs. Le capital, Jui, sera 
entièrement garanti par toul ce qui constituera l'avoir de 

2 
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la Société : lerriloi1·e, bâlimenl , animaux, malériel, elc. 
Ce plan de réalisalion e t conforme aux saines doc

trines économiqu , entièrement pratique. Il se greffe, 
de fait, sur l'élat de cho es exi laut auquel il emprunte 
même ses formule el es procédés usuels, mais pour 
les modifier peu à peu el les mellre en rapport avec le 
pcrfcclionncmenls auxquels il vise. C'est là, du reste, 
soit dit en passant, le caractère du véritable sociali me, 
de transformer insensiblement, sans dommage aucun 
pour l'ordre établi, el, par la multiplication des profils, 
d'au,,.mcnter l'avoir, le bien-être de chacun sans rien 
retirer à personne. 

Il dépend donc du public éclairé, libéral et philan
thrope, auquel cet appel est adre é, que ce projet d'a -
sociaLion reçoive bientôt son exécution, espérons qn'il 
ne refusera pas on concours ou, tout au moins, son 
appui à une institution qui, dans les circonstances pré
sentes, se recommande impérieusement au dévouement 
de tous. Il s'agit ici de la solution d'une des plus hautes 
questions du siècle, celle question peut être ré olue 
demain pour peu que cet appel trouve dans les cons
ciences un sympathique écho. 

Cber conciloyen, si l'espoir que nous fondons à bon 
droit n'est pas déçu, grâce à vous peul-être qui y aurez 
contribué, celle proposition, bieutôt, deviendra un fait 
accompli. Ba ée sur des fait palenls, la vérité de la 
doctrine se fera jour partout, même dans les région où 
la routine a le plus d'empire. Quelques années à peine 
se seront écoulées que déjà l'a ocialion sera en mesure 
de donner en exemple aux paysans des alentours, conviés 
à cet effet; la beauté de ses champs, jardins, vergers, la 
perfeclion de ses cullures, la belle tenue de es trou
peaux, de ses attelages, de son matériel, l'in lruclion, 
l'adresse industrielle de e enfanl , enfin, l'air de con
tentement et de prospérité offert par la population entière; 
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peclacle qui, dans l'intérêt de la sainte cause que nous 
servons, fera plus en quelques séances que Loules les 
cxhorlalions du monde appuyée eulement sur la théorie. 

Cc projet, encore une fois, n'est qu'un premier pas 
fait dans la voie à parcourir, le point de départ d'où 
nou devron nous élever, de progrès en progrès, jusqu'à 
la forme -upérieurc que nou avon en vue, et il est né
cessaire que l'expérimenlalion en soit promptement faite 
pour l'édiflcalion de Lou . 

Les parti ans i nombreux du principe colleclif, la 
plupart incertain encore ur sa portée, pourront du 
moin suivre pas à pa la marche pratique de l'idée, et 
connallre ce qu'il y a dans l'association au delà du cercle 
élroit où l'application ju qu'ici l'a renfermée (1). Malgré 
l'état encore imparfait, relativement à ce qui doit être, 
de in Lilulions el des e prits dan un milieu d'aussi ré
cente formation, il sera possible à la science, déjà, de 
porter un jugement certain sur la valeur du système 
comme mécanisme social, el nou épargner peut-être une 
lon o-ue période de tâtonnements et de recherches. 

Pour nou , il est hors de doute qu'en s'avançant pru
demment dan celte voie rationnelle el en 'appuyant 
toujours sur le juste et le vrai, on doit arriver non seu
lement aux important ré ulLats que nous avons dits, 
mais encore, à la liberté individuelle dan l'associa
tion (2), condilion capitale qui permettra dès lors au 
monde à venir de marcher d'un pa plus assuré vers ses 
futures destinées. 

(1) Un bulletin mensuel publié à jour fixe dans un journal 
de la capitale désign6 à cet effet, rendrait compte des opérations 
de la Société et des progrès accomplis par elle pendant la période 
précédente. Le public serait donc tenu au courant des faits et 
gestes d'une entreprise qui ne peut manquer de l'intér&sser au 
plus haut degré. 

(2) Voir chapitre IV: La liberté indi:viduelle et l'association. 



CHAPITRE II 

Fragments d'un projet d'acte cle Société 

TITRE PREMIER 

Constitution l égale. - Objet, siège et durée de la 
Société 

ARTICLE PREMIER. - Il esl formé une ociélé anonyme 
enlre Lous ceux qui adhéreronl aux prrsenls laluls par 
la souscriplion des aclions qui seront créées ain i qu'il est 
dit au Lilre Il. 

ÛDSERVATION. - La forme anonymo parait devoir être pré
férée à toute autre parce qu'elle s'adapte suffi•amment bien à 
l'organisation qu' il est utile de donner à la Société pour lui 
permettre de remplir son objet : En effet, elle ne l'oblige pas 
à prendre pour raison sociale les noms de tels ou tels indi
vidus, laquelle raison sociale devrait, s'il en était autrement, 
changer lors de la retraite ou du décès de l'une des personnes 
en nom. Les gérants ne sont engagés, comme les autres inté
ressés, que pour leur apport personnel. Les administrateurg 
peuvent être choisis d'abord parmi les membres fondateurs. Des 
cmissions ultérieures d'actions ou d'obligations sont pos
sibles, etc. En outre, rien ne s'oppo e à l'adoption de certaines 
mesures en vue d'amortir ou de rembourser les actions ou obli
gations émises; enfin cette forme ne met aucun obstacle à ce 
que, plus tard, les intéressés modifient à leur gro la constitu
tion primitive . 

ART. 2. - La Sociélé prend le nom de : Colonie agri
cole el induslriell e de .. .. Sa durée e L de 99 années à 
parlir de sa conslilulion légale. Elle a pour objel : l'ex-
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ploilalion de l'agriculture ous toutes ses faces et celle de 
différentes branches indu lrielles proprement dite , 
compatibles avec ses moyens. 

on but e t de démontrer que !'Association appliquée 
à cet effet el praticruée même à l'égard des services do
me tiques entre travailleurs groupés par familles, doil 
procurer à ceux-ci le bien-êlre, la écurilé, et, comme 
conséquence, le bonheur, résultat que l'individualisme 
ne peul donner aux: hommes qu'cxceplionncllemenl. 

Le fait d'a so ialion intégrale qu'elle doit inaugurer, 
era pou é dans le progrès au si loin qu'il lui sera po -

sible <l'ai.Ier. 
La ociéLé e donne aussi pour mission, non seulement 

de créer avec l'aide de moyens que lui offrent les loi ou 
règles politique , économiques et financière actuellement 
établies, une population d'associés comme il vient d'êlre 
dil, mais au si, de rendre un jour cette popuJation mai
tre e de ses destinées par l'exercice du gouvernement 
de l'œuvre commune que des clause du présent acle la 
met.tcnt à même de posséder un jour. 

On ERVAT!O'.'I. - La Société doit être perpétuelle; c'est là 
une des conditions principales de sa constitution. La loi ac
tuelle obligeant à limiter la durée de toute Société industrielle 
ou commerciale, les sociétaires futurs sont tenus, au nom de 
l'intérêt humanitaire quïls ne perdront jamais de vue, d'étendre 
indéfiniment cette durée par tous les moyens qui seront en leur 
pouvoir. Si la loi, plus tard, n'est pas réformée dans ce sens, 
elle permettra du moins, comme aujourd'hui, des prorogations 
successives, et, avec cette fa.cuité, le vœu des fondateurs ne 
pourra jamais être éludé. 

ART. 3. - Le siège de la Société est actuellement à 
Paris. Dès le début de l'exploitation il sera établi au 
lieu même de la colonie. 
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TITRE Il 

Fonds social. - Actions. 

ART. fO. - Le capilal est fixé à onze cenL mille francs 
el divisé en deux mille aclions de :.iOO fr. chacune. 

ÜDSERVATION. - Cette somme de 1, 100,000 fr. peut se 
décomposer ainsi : 

Prix de la terre et frais .••• , ..•...•••.• 
Prix des constructions .. , .••........... 
Capital d'exploitation, cheptel, déficits pré-

sumés des premières années .• , •.•••....•. 

Ensemble ... ,. 

500.000 
300.000 

300.000 

1. 100. 000 

» 
)) 

)) 

)) 

Le capital à demander au public pourrait n'être que do 
G00,000 fr., si l'on trouvait à acheter la terre à très long 
terme, d'un particultcr ou de l'Etat. 

ART. 11. - Le capital pourra être augmenté par l'é
mission, soit de nouvelles actions, soil d'obligation . 

OBSERVATION. - L'entreprise devant prendre une extension 
continuelle, il faut prévoir les besoins à venir et enlever d'a
vance tout obstacle légal aux augmentations ultérieures du 
capital. 

ART. 12. - Les aclions aux mains du public, c'e t-à
dire pos édées par des per onnes étrangères à la Colon ie, 
seront toujours nominatives. Lor que, au contraire, les 
possesseurs feront partie du personnel de l'établissement, 
le actions seront au porteur, auf, cependant, en les cas 
particuliers où il serait indispensable qu'elles fus ent 
nominatives. - Exemple: les actions inaliénables de~ 
admini trateurs. 

ART. 13. - li sera payé aux actions, chaque année, à 
partir du l er avril et du 1er octobre 1 à litre d'int \rêls, 
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une somme équivalenle it 5 0/0. Elles reccvronL, en 
outre, une parl des bénéflce nets, ainsi qu'il esl dil 
arlicle 95. 

Anr. Hi. - La So iélé a la facullé de rembourser à 
es commandilaires extérieurs, uivant le mode ci-après 

indiqué, le sommes qu'il lui. auront fournies pour for
mer on capital social. En con 'quence, les actions qui 
r présenlenl celle delle - sauf celles apparlenanl au 
personnel de la Colonie - seront rachetées au prix d'é
mission auo-menté d'une prime de 20 francs (ou de 
25 fr.) en un lemp indéterminé, mais dans le plus court 
délai po ible. Le rachat ra fait par la Société pour Je 
compte de es membres a lifs auxquels ces actions seront 
immédiatement cédée contre payement, bien entendu, 
et après conversion au porteur. 

Le actions (toutes nominalive ) qui devront être rache
tées, seront dé si o-nées par le sort dans la dernière quin
zaine de eptembre el après que l'avi en aura été donné 
à tou les actionnaires. Cel avis indiquera : 

1° Le nombre des aclions qui devront être tirées au 
orl; 

2° Le lieu, Je jour et l'heure où le tirage s'opérera. 
Le tran ferl des actions sortie , ainsi que leur rem

bour ement, pourra commencer au ilôl après le tirage; 
en tous cas, la Sociélé devra être mise à même d'effec
tuer l'un et l'autre avant le jour de la réunion de l'as-
emblée générale qui uivra. Le sociétaires auxquels ces 

aclions seront aLLribuée auront Je droit de faire partie 
de cette assemblée quand même l'opération du trans
fert n'aurait pas été terminée, si Je retard provient du 
fait de l'ancien LiluJaire. 

OBSERVATION. - Le but, non pas définitif, car le progrès 
ne peut être limité, mais Je but supérieur visé par les fonda
teurs est, comme on sait, la réalisation au bont d'un certain 
nombre d'années, d'un nouveau milieu social dans lequel les 
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travailleurs, qui en formeront la population, seront régis par le 
principe do l'association en toutes les circonstances compatibles 
avec lui, et, conséquemment, devront jouir de tous les avan
tages, de tous les droits que ce principe comporte. 

Au nombre des drnits qui sont de l'essence de l'association, 
mais de l'association développée intégralement, s'en trouve un 
très important, celui, pour les ociétaires, d'administrer eux
mêmcs les divers int6rêts collectifs de l'agglomération com
munale, du centre qui les réunit et dont ils forment la popu
lation normale; et cc droit, il est urgent que les constituant~ 
leur en assurent la possession Jans l'avenir, s'ils veulent, en 
effet, rendre !eue démon !ration complète. 

Toutefois, on le comprend, le droit en question devra rester 
à 1'6tat do théorie jusqu'à ce que le por onnel se soit rendu 
digne de l'exercer. Mais quand en sera-t-il digne? Evidem
ment lorsque l'éducation des individus - éducation sociale et 
industrielle - sera en harmonie avec les obligations du nou
veau milieu, et aussi lorsque leur travail, devenu très produc
tif, leur aura permis de rembourser la plus grande partie du 
capital emprunté. 

C'est à réaliser la seconda de ces conditions, la seule à con
sid6rer ici, que les rédacteurs de l'acte de Société doivent appli
quer leurs soins. Ne pas prépal'er d'une manièl'e certaine, par 
des clauses statutaires, le proche avènement de ce fait essen
tiel : l'émancipation des ociétaires, c'est vouloir que les com
manditaires, comme possesseurs des actions, soient indéfini
ment los maitres dans l'affaire, c'est, par conséquent, créer une 
œuvre bàtarde, susceptible de verser, avec le temps, dans l'or
nière de l'individualisme. Car, enfin, si l'on peut répondre des 
bonnes intentions des actionnaires p1·imitifs, en sera-t-il d 
même de ceux qui hériteront do leurs actions, où de ceux qui 
viendraient à les acquérir? Ne peuvent-ils être des en
nemis? 

Il n'y a qu'un moyen con.venablo de satisfaire aux principes 
rappelés plus haut, e' est colui dont il est fait usage en l' arti
cle 15. Ce moyen n'a rien d'onéreux pour les commanditaires 
puisqu'il ne leur impose aucun sacrifice d'argent; au contraire, 
en ajoutant au prix de l'action une prime de remboursement 
il leur restitue plus qu'ils n'auront versé. 

Les personnes disposées à répondre à l'appel du comité fon
dateur ne feront aucune observation à un tel arrangement ; 
philanthropes avant tout, elles ne voudront, en intervenant 
dans l'entreprise, qu'aidet' à la création d'uno œuvrc humani-
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tai1·e, et non sc livrer, à un point de vue tout personnel, à une 
opération puremcnt financière. 

AnT. 16. - Le numéros des aclions rachelées ainsi 
qu'il a él' dit, cront retirés de la roue, cl il en era 
ain ·i ju qu'à c que Lous le numéros en oicnl orli . 

AnT. 1 . - La ociélé c t autori ée à re evoir en 
comple, ou aulremenl, de l'argenl ou des valeurs à tilrc 
de p1"t, oil de per onnes éLrangères à l'élablissement, 
soit de on pei·sonnel. Elle pouna aussi, elon l'aulori
saLion de diL prêleur , faire servir LouL ou parlie de ces 
fonds au rachaL d es acLions qu'elle appliquera alor:> 
aux soci 'Laire , le-quel , àdéfauL d'ar"'ent pour le payer, 
lui en devronl le prix. Dans le dernier cas, chacune de 
ce action resl ra n garantie dans la cai se de la So
ciélé, ju qu'à complet remboursement, par le nouveau 
propriétaire du Lilre, de la somme qui lui aura élé 
avancée pour l'acquérir. 

ÛB ERVATION. -Cette clause peut permettre à l'administra
tion de racheter, à un moment donné, une certaine quantité 

. d'actions si cela devenait nécessaire. 

ART. 19. - Lol'sque les actions possédées par des per
sonne autres que le ociétaires auront toutes élé rache
tée , la part des bénéfice (40 0/0) affectée annuellemenl 
à c rachat era ajoutée direclement à la part déjà ti
pulée en faveur des a sociés travailleurs· (arl. 95). 

TITRE III 

Conseil d'administration. 

ART. 26. - La ociélé est administrée, pendant dix. 
années consécutives, par un Con eil d'administration 
cori1po é de cinq membres; à la onzième année ce nom-
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bre era modifié par l'assemblée générale ordinaire de 
fin de mars, ainsi qu'il est dit article 35. 

Le Conseil d'administration ré idera au lieu même de 
la colonie; il gèrera lui-même l'établi sement en tout ce 
qui le concernera. 

ÛDSERVATJON. - Cette nomination de plusieurs admini tra
teurs chargés du gouvernement de la Société est conforme aux 
prescriptions de la loi. Habituellement le Conseil d'administra
tion - et cela lui est facultatif - nomme à son tour un Direc· 
teur pris en dehors de lui, auquel il remet la cl irection de !'en
treprise, sous son contrôle, cela va sans dire. De cette façon, Je 
Con eil d'administration pP-ut avoir son siège et tenir ses séanr.es 
hors du lieu où se trouve l'établissement. 

Mais, ici, c'est le Conseil d 'administration lui-même qui di
rige entièrement !"affaire. C'est lui qui est là eo permanence sur 
les lieux; il réside, il vit au milieu de cette population dont il a 
charge et qu ' il doit conduire à bien. On comprend, sans qu'il 
soit besoin d'insister, les avantages que présente cc mode sur 
l'autre, et, d'ailleurs, il serait tout à fait imprudent de confier 
à une personne seule la mission de gouverner une machine aussi 
complexe et en même temps aussi délicate, exigeant par consé
quent des connaissances comme des aptitudes des plus variées. 

AnT. 29 . - Sont nommés administrateurs pour trois 
années : 

MM. X. 
X. 
X. 
X. 
X. 

La nomination de dits n'est point oumise à l'appro
bation de l'assemblée générale. 

ÛBSERVATION. - Aux termes de l'article 25 de la loi de 
1867 sur les Sociétés anonymes, les administrateurs sont nom
més par l'a3semblée générale des actionnaires. Toutefois, ils 
peuvent être désigné~ dans l'acte de ociété et, dans ce cas, 
ils ne sont élus que pour trois ans. 
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Comme il est urgent, dans l'intérêt de l'entreprise, que ce 
soient des hommes s'occupan t de l'affaire depuis longtemps et 
non d'autres qu'elle ait à sa tète, le Comité fondateur doit pro
fiter de cette di position de la loi pour désigner lui-même les 
premiers administrateurs. 

ART. 32. - Le C o eil se réunil au i souvent qu'il le 
jLwe néce aire. Il élit son pré ident, lequel est choi i 
parmi es membre . Le pré idcnt a la ignalure sociale; 
mai dan Lou les actes n"'ageant la Soci 'té, sur les 
maodal: el billels créé au nom de celle-ci, d'une valeur 
au-de us de 200 franc , sa i nalure doit êlre accompa
"'née de celle d'un des admini lraLeurs délégué à cet 
effel par le Conseil. 

ART. 35. - Aprè dix années d'existence de la Société 
le nombre des admini. lrateurs sera porL · de cinq à 
sepl. 

Les deux nouveaux admini lrateurs seront nommés 
égalernenL par l'as emblée générale de actionnaire du 
moi de mar , mais ils devronl être pri dan le per:onnel 
de la colonie, el sur la dé ' ignalion exclusive des socié
taires majeurs qui, dans cc cas, auronL à fournir à l'as
semblée une li le de quatre candidat parmi lesquels elle 
choisira. 

Ce privilège accordé aux sociélaires leur sera continué 
tant qu 'il n'auront poinl acqui la majorité dans les 
assemblées . 

ÛilSERVATION. - On comprend que c'est là une concession 
- conce <;ion à peu près platonique - faite au principe de 
l'association, conformément à ce qui est ùit dans le 1 •r para
graphe de l'article 2. Ce fait, en outre, con titue pour les .tra
vailleurs un exercice pratique du rôle qu'ils auront à remplir un 
peu plus tard, soit comme électem·s, soit comme administra
teurs. 

ART. 37. - Le chiffre des traitemenls réuni de cinq 
admini Lraleur esl déterminé par l'as emblée gén 'rale; 



- 26 -

dès à présent il est fixé à 5,200 francs. Il ne pourra être 
inférieur à ce chiffre . 

Les administralcurs ont droit, en outre, comme asso
ciés, à une part proportionnelle dans les hénéllce 

TITRE TV 

Comité de contrôle. 

ART. 4û. - L'assemblée générale désigne trois com
mis aire contrôleurs, qu'elle renouvelle par tiers chaque 
année. Ces fonctionnaires sonL rééligibles. · 

ART. 48. - Les commis aires onL en rapports cons
tants avec le déléaué du Conseil d'admini LraLion à Pari , 
el reçoivent de lui communicalion de:; acles administra
tifs dont le. connaissance renlre dans leurs aLLribulions. 

ART. 49. - Les commissaires peuvenL, pour l'exer
cice de leµr mandat, e Lransporter à la colonie. A ceL 
effet, une indemnilé de 400 franc par an leur e L accor
dée, en emble, par la Sociélé. Leurs fonclion , d'ailleurs, 
sont gratuiles. 

TTTHE V 

Du Personnel. 

ART. 56. - La famille éLant la base de la ·nouvells 
organi al ion sociale, l'adminislration admellra, maie 
dans la me ure indiquée ci-après, des hommes, des 
femmes et des enfants suscepLibles d'entrer économique
ment dans le plan de la Fondalion, soit isolémenl, soiL 
par gro upes . 

Le chiffre du personnel est illimité, du moins jusqu'à 
une époque qui ne peut être en ce moment prévue. 

ÛD ERVATION. - Sans l'admission de la famille, sans son 
emploi comme élément fondamental du nouveau milieu, l'asso-
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ciation ne peut produire que des effets bornés. Ne faire enlrer 
dans la Société que son chef seul, suivant la pratique coopéra
tive acluelle, serait vouloir retarder encorn la solution des 
hautes questions êconomico-humanitaires qui se posent aujour
d'hui partout. D'un autre côté, il n'est pa bon non plus, sous 
prétexte que les difficultés du début en font une nécessité, de 
chercher la réussite de l'épreuve à tenter, dan l'emploi, mémo 
seulement pendant quelques années, d'un personnel salarié, 
gouverné selon Je règles de l'individualisme. 

Dès lors qu'il est pos ible de concevoir un plan économique 
permettant d'y faire entrer la famille, et de l"y faire entrer 
comme associée, il est du devoir de t'>ut partisan de l'associa
tion de répudier les moyens contraires comme indignes de ce 
grand principe auquel le salut du peuple est attaché. 

ART. 58. -· ûnL qualiLé de sociéLaires ceux donL l'ad
mission aura éLé prononcée comme Lelle par le Con eil 
d'admini traLion. · 

Tout nouvel admis ne pourra préLendre au tiLre de 
sociétaire qu'aprè Lrois moi de sLage comme travailleur 
dan l'éLablissemenL 

ART. o9. - Les ociéLaires recevront un salaire pro
porLionnel à la valeur de leur travail et conforme aux 
condition dont il leur era donné connaissance en 
entrant. Il leur sera également accordé : le logement, la 
nourriture el le blanchi sage ré<>lcmenLaires. 

Des condition de salaire ex epLionnelles peuvent être 
admises par le Conseil à l'é..,.ard de quelque Lravailleurs 
dont le concour lui serait indispensable. 

OBSERVATION. - On connait cet autre système qui consiste 
à faire payer au personnel : son logement, sa nourriture, son 
blanchissage, etc., en élevant, par contre, le salaire en espèces 
des individus dans la proportion de la valeur de ces allocatio11s 
en nature. Dans ce cas, on le con~oit, chacun se loge et con
somme suivant sa volonté, et paye en conséquence. l'rfais ce 
mode ne sera guère applicable que plus tard, quand tout, milieu 
et population, aura suffisamment progressé. 

ART. 60. - En outre des avantages ci-dessus énoncés, 
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la qualité de sociétaire ou de participant donnera droit : 
i 0 à une part dans les bénéfices de l'année proportion
nelle aux salaire reçus (v. art. 95); 2° à une autre part, 
calculée sur le même pied, des sommes prélevées sur les 
bénéfices pour subvenir au rachat des actions sociales 
(art. 15 et suiv.). Chacune des parls provenant de ce der
nier chef sera portée au compte du sociétaire, iJ. son 
crédit, sur les livres de la Société, en attendant que leur 
réunion forme une somme suffi ante pour lui acquérir 
au moins une action. 

ART. 61. - Enfin, un minimum de retraite, servi en 
nature, sera donné plus Lard à tout associé sous les con
di Lîons que le Con eil d'administration trouvera jusle 
d'adopler dans l'intérêt général. 

ÜBSERVATION. - Ce minimum, qui ne sera dû qu'a un cer
tain âge, comprendra : le logement, la nourriture, le blanchis
sage, les soins corporels et, peut-être aussi, une somme en 
espèces. Ces sortes de pensions de retraite, servies presque en 
nature, seront plus facilement supportées par la Société que si 
elles étaient complètement payées en espèces, selon les usages 
actuels. 

Le retraité restant dans le milieu où il a passé son existence, 
ne rompt avec aucune de ses habitudes, ne se sépare d'aucun 
de ses amis et, s'il a, comme cela est probable, quelque argent 
de placé dans la Société, il vivra lâ. dans des conditions de 
satisfaction inconnues à nos rentiers citadins. 

ART. 62. - Les travailleurs slagiaires (ceux n'ayant 
pas le temps voulu pour être ociétaires) jouiront des 
mêmes condilions de alaire, de nourriture el de lon-e
ment que les sociétaire , auf déro<>ation en faveur de 
certaines spécialités indispensables. 

ART. 63. - Tout enfant né dan la colonie, si se 
parents sont sociélaîres, a droit au logement, bien 
entendu, ensuite à l'alimentation, aux oins et à l'ins
Lruclion que son ûge comporte. A partir de cinq ou ix 
ans, c'est-à-dire, à l'àge où il peut déjà rendre de petit;: 
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services, il recevra une allocation de quelques cenlimes 
par jour pour aider à son enlretien. 

ART. 64. - Les enfanls venu dans la colonie avec 
leurs paren ls el dont le lravail e t nul ou in ufflsanl, 
sont, en principe, à la charge de ces dernier . Néan
moins, le Conseil d'administralion examinera ce qui 
pourra êlrc fait par la ociélé à l'égard de chacun d'eux 
relalil'emcnl à. l'alimenLalion; pour cela, il prendra en 
considéralion la iluation personnelle des parents, de 
même que l'éLaL économique de l'entreprise. Quanl à 
l'éducalion el aux oins généraux, ils leur seront donnés 
comme aux: autres enfanls. 

ART. 65. - Les enfanls de l'une et de l'autre de ces 
deux catégorie sonl u ceplibles d'ê Lre aussi reçus socié_ 
taires, lilre qu'ils pourront obtenir quand, par les ser
vices qu'ils rendronL comme Lravailleurs, ils seronl dignes 
de celle faveur. 

On ERVATION. - La question des enfants, ici, est une ques
tion grande et délicate à laquelle on ne saurait apporter trop 
d'attention. On conçoit que c'est de la manière qu'elle eera 
comprise que dépendra le sort futur de la Société. En effet, 
l'enfance est l'espoir de l'avenir; c"est elle, c'est la génération 
qui s'élève qui est appelée à constituer d'une façon définitive, 
moralement et matériellement, l'œuvre de salut que la popu
lation active, venue la première, ne fera pour ainsi dire qu'é
baucher. 

ART. 66. - La Société a la faculté de recevoir, suivant 
e convenance , un certain nombre d'enfants, garçons 

el fllles, à litre de peu ionnaires et comme aspirants à 
l'état de sociétaires. Les conditions d'admis ion se tra
duisant en argent seront fixées par le Conseil d'admini -
traLion en raison des ctrconslances particulières à chaque 
sujel proposé. 

OnSERVATlüN. - L'administration traitera de gré à gré avec 
l'Etat ou avec les municipalit6s à l'égard des enfants aban-
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donnés ou orphelins qu'ils voudraient placer ùans la Colonie 
pour les y lai•ser. Des pères, de~ mère•, ùcs tuteurs, comme 
aussi des protecteurs i•olés ou collectifs pourront l1galcment 
s'entendre avec elle clans le mèmo but. Dans les circon ·tances 
ordinaires, les conditions pourraient tre celles-ci : A partir 
de l'âge de huit ou dix ans, suivant le sexe, la force, l'instruc
tion ou l'intelligence de l'enfant, il sera paye pour lui : pour 
la première année, 30 francs par mois, pour la deuxième 
année, 25 francs par mois, et pour la troisième année, '20 franc• 
par mois, moyennant quoi la Société se chargera entièrement 
<le pourvoir à ses besoins et de le pousser dans la voie qu'elle 
ouvre à tous les siens: !'Association. Il va sans dire que l'enfant 
devra être pourvu, en arrivant, d'un polit trousseau ù'clîcts à 
son usage. 

TITRE VI 

Assemblées générales. 

ART. 76. - Les aclionnaires seronl réunis en as em
blée générale ordinaire chaqur année, dans les dernier' 
jours de mars. Bien que le siège de la. Soci..:té soil i.t la 
Colonie, les as cmhlécs g1•nérales ordinaires ou extraor
dinaires, pendanl les dix premières années, se liendron
à Paris, dans le lieu qui ~era indiqué par l'avis de con
vocalion. Aprè ce Lemps, ces a ·semblées auronl toujours 
lieu à la Colonie. 

L'avis de convocation devra leur être adressr quinzr 
jours au moins à l'avance. 

ART. 77. - Le nombre de voix allribué à chaque ac
tionnaire esl en raison du nombre d'arlions <1uïl pos
si'de, une pour une. Cependant, nul ne peul avoir 
plus de dix voix quand même le nombre des actions pos-
édées par lui serail upérieur à ce chiffre. 
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TITRE VIII 

R etraites . - Exclus ions . - Décès. 

AllT. 86. - Aucune clause ne liant à l'élabli emenl, 
te personne qui en font parlie, chacun est libre de se 
relircr ruand bon lui semble, sauf ceux qui pourraient 
êlre eno-agés conditionnellemenL à titre de salarié , el 
qui, dans e cas, seraient as ujettis aux engagement 
qu'ils auront contraclés, ou, à défaut, aux coutumes du 
pays. 

ART. 87 . - Pourront être exclus de la Colonie, en 
verlu d'une déci ion prise par le Con eil d'administration, 
ceux dont le mainlien paraitrait à celui-ci incompalible 
avec les intérêt é onomiques ou moraux de la Société. 

ARr. 88. - La iluation financière de ceux qui e re
Lireront ou qui seront exclu , se liquidera de la manière 
suivante : 

1° La partie de la olde fixe leur restant due leur era 
payée immédiatement; 

2" Le actions dont ils seraient po e . eurs, pourronL 
êlre rachelées par la Sociélé au cour du jour, ainsi 
qu'il est dit article 17; 

3• Le solde créditeur de leur comple provenant du 
service de l'amorti sement (art. 60 et 95) ne leur sera 
remboursé que dans le cours de l'année qui uivra leur 
sorlie. 

Ces di position sont applicables également aux héri
tiers des décédés i ces héritier sont étrangers au per
sonnel de la Société. Si, au contraire, ils en font partie, 
la liquidation se fera aussi à leur profit, mais eu les 
mollanl simplement au lieu et place du décédé. 

3 
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TlTRE IX 

Conseils d 'or dr e. 

ART. 90. - Les infraction aux règlements el latuts, 
les acles préjudiciables soit aux personne , soil à la So
ciété, et ceux de nature à offenser la morale ou les bon
nes mœurs, seront jugés par le Con eil d'admini lration. 
Celui-ci pourra. s'adjoindre de sociélaires nommés pat> 
lui el par le personnel dans les ca 0(1 il croira devoir le 
faire. La réunion alors prendra le nom de Conseil de 
discipline . Les peines pouvant être prononcées ont l'ad
monesLation, le blàme, l'amende, la menace d'exclu ion, 
et, enün, l'exclu ion. 

Le Conseil sera dit " de famille » s'il s'agit de di sen
sion ou de conflit entre travailleurs. 

TITRE X 

Bénéfices. - Leur r ép a rtition. 

ART. 95. - Chaque année, le écritures seront arrêtées 
au 15 mars. Les bénéfices nets, c'e t-à-dire les résulLats 
financiers des opéralions agricole , industrielles el com
merciales pendant un an - déduction faite des dépenses 
générales el des inlérêls payés ou il. payer aux aclion
naircs - seront réparlis de la manière suivante : 

D'abord, une somme de 10 0/0 sera retirée du chiffre 
total et portée au crédit du compte de réserve ; Puis, le 
restan l sera divisé ainsi qu'il suit : 

40 0/0 pour le service de l'amortis cment; 
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25 O /0 à parlager enlre le actionnaire 
35 0/0 à. parln,o-er entre le travailleur parlicipanl 

OB~ERVATION. -Ainsi qu'il e t dit article 60, la somme pré
levée chaquo année sur les bénéfices nets et affectée au rachat 
des actions, sera parlée à l'avoir des sociétaires proportionnel
lement aux salaires que chacun d'eux aura touchés. Or, 40 0 / 0 
de ce chef et 35 0/0 pour leur participation directe. font 
75 0 /0 qui, par Je fait, leur reviendront sur l'ensemble des 
bénéfices. 



CHAPITRE III 

Détails d'organisation 
EN QUELQUES POINT~ NON ~UFFIS.\MMENT ÉLV fOÉS 

1° Objet de l'entreprise sous le rapport cle la 

production. 

PROPOSITION. - Cel objet est, d'abord, la création de 
produit de grande el de petite culture el, en uite, l'ex
ploitation de branches induslrielles compatible avec les 
moyens - en malériel el personnel - dont la SociéL' 
pourra disposer dans le pré -enl el dans l'avenir. 

La plus geande partie du sol arable ra soumise ù. la 
grande cu!Lure. L'assolemenl adopté, ela va de soi, sera 
en rapporl avec ltt nature el la fertilité de la terre, et 
conçu de façon à occuper le plu de bra possible. Quanl 
à la peliLe culture, qui compr nd : les jarùin , le ver
gers, Je - pépini res, etc., lle devra, au bout d'une 
dizaine d'années el par de extensions successives, occuper 
30 ù. 40 hectare- de terre. 

En raison de ses "'l'llndes ressource en toutes chose·, 
l'établissement se livrera particulièrement à la cullure 
des plantes qui exigent beaucoup de ·oins et de main
d'amvre, un matériel spécial, de la cien1.:e el de l'habi
leté praliques. Au. i la plupart des produits qui paraissenl 
de bonne heure sur les marchés seronl-ils l'objet d'une 
exploitation en règle, auf à abandonner la cullure de 
certains de ces produits quand vient la pleine saison el 
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l'nvilissemenL dC's prix qui en est la con. équcncc. Les 
fruit ou légumes comme : les melon , le· asperges, les 
n.l'lichaut , etc., pourront toujours Cllr u!Livés en grand, 
Jeurs prix r tant . ufl1. ammenL rémunéraL urs. 

La basse-cour, la lailerie cl la fromagerie d vront 
former d branche imporlanles de la production o-éné
rale. fl 11 era de mAme de la por herie, dont Je pro
duit dir l pourra, en partie, ()Lre trnnsforrné dan 
l'élabli emenl en produit gasLl'onomiques crns ou uiL 
eL vendus comme Lei . 

Le choix des branche indu lrielle ré ull ra de ii'
conslances éconorn iques el commerciale qui se pr 'sen
Lernnt nalurellemenL, taus i, ùes condition favorable 
aux une el aux aulre- que l'administration saura re
chercher ou faire naitre. On ne p ut donc rien préci er 
d'avance à c L égard, bien que la fabricalion des inslru
ment" aratoire semble 'imposer d' li -même aux fulurs 
organi ateur-. Cependant, il y aura urg nce à créer de 
suile quelques atelier à l'usage de· femme ou fille que 
les rvices domesliques, les élable , la ha e-cour ou 
le. jardin ne p urraicnl mployer enlièremenl. Certaines 
indu trie, par la sirnplicilé du lravail, pourront être par
Liculi remenL choisie' -, Lelle onl : la bro serie, la van
nerie, la parleric, le tre ses de paille pour chapeam: 
d'hommes et de femme , clc., mai . urtoul la lingerie 
ou, pour mieux dire, la confection d'objets en étoffes à 
l'usage de gens de la campao-ne et de tiné à .la con om
malion intérieure omme à la vente extérieure. 

Une eulc conlre-maîlre se engagée ad hoc uffira 
dan chaque atelier pour former le per onnel dont on 
aura be oin. Une liqueur, une pàli erie spéciale à l'éta
hJiss ment, la conservalion en boite ou en bocaux de 
pet.il poi , de haricots produils en o-rand dans la colo
nie, peuvent au i créer du travail lucratif pour un cer
tain nombre de femmes et même d'enfants. 
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L'adminisLraLion fera ]Jien égalemenL de viser à ouvrir, 
un peu plus lard, mais aus iLôL qu'elle le pourra, à Pari· 
si l'on esL à proximilé de celte ville, un magasin de venle 
permanente ou intermittente de denrées provenant de 
l'établi semcnL. Le marchandi e , toujours fraîches eL 
de bonne qualité, eraient mises à la disposition des con
sommateurs à des prix se rapprochant de ceux de la 
vente en gros. L'exéculion de celle mesure, en même 
temps qu'elle ferail profiter la population du travail 
associé conformémenL aux. vrais principes, ùonneraiL à la 
Colonie une répulaLion, une noLoriéLé on ne peut plus 
favorable à la propagande de l'idée donL elle doit être la 
représenlaLiou matérielle. 

2° But social de l'entreprise. 

PnoPos1noN. - L'a sociaLion des Lravailleurs entre eux, 
avec un théûlre de plu en plus éLendu, de plus en plu 
conforme à la science ociale confirmée par l'expérience, 
la Commune associée, en un mol, avec un territoire égal 
en superficie à celui d'une commune actuelle de moyenne 
éLendue, e L le buL supérieur que les fondaLeurs devront 
avoir en vue dans l'élaboration et la réalisa.Lion de leur; 
plans. 

3° Ordre social transitoire. 

PROPOSITION. - CependanL, lransiLoirement à ce but 
supérieur donL il vienL d'êLre parlé, et dans l'intérêt de 
tous, l'œuvre à créer, par sa con Lilution, aura d'abord 
un caractère mixle, c'est-à-dite que la Société sera régie 
par un Conseil d'admini tration nommé dans les Slaluls, 
ensuite, que les travailleurs sociéLaircs recevront : i 0 une 
solde journalière fixe; 2° une parL dans les bénéfices 
proportionnelle à leur alaire (V. chap. II, art. 60 el 95), 
et, qu'en oulre, ils seront mis à même de jouir person
nellemenl de Lous le avantages que l'association pourra 
leur procurer dès celle époque. 
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Il esl es enLiel que les membre dL1 Conseil d'adm1-
ni LraLion, qui onl responsables moralement du bon 
emploi du capital ain i que de la réu siLe de plans con
çu ou ac eplé par eux, p sèdent seuls le gouvernement 
de l'Enlr •prise. Mais ceLLe siLuaLion, on le sent, ne dçvra 
Hre •JUC temporaire; conformément aux principes 
adopLés et au but à atLeindre, les Lravailleur devront, 
en un lap de Lemps plus ou moins l ng, arriver à l'as
sociation complète, conséquemment à la pratique du droit 
de se gouvemer eux-même , que certaine clau es des sLa
LuLs leur rendront po ible. En aLLendanL, l'Admini Lralion 
s'efforcera de donner aux travail[ urs Loules les salisfac
Lion que le principe comporLe. Elle les admellra à la 
connai. sance de mesures el des opération qu'elle croira 
devoit' faire exécuter pour arriver à tel ou tel résultat. 

ur cerlains point., elle écoulera leurs avis et provoquera 
leurs observations. Il y aura é<>alemenl profil pour elle 
el pour ses subordonné à confier même à ceux-ci ou à 
leurs délégués la gestion de quelques parties secondaires 
du service général, sous on contrôle, bien entendn; son 
fardeau en sera allégé et, en même Lemps, elle e créera 
de collaborateurs dévoué , atisfails de la silualion qui 
leur era faite. 

4° Moyens à employer pour passer légalement 

du régime social mixte à l'association complète. 

PRoPosmoN. - Le capital social éLant divi é en un 
certain nombre d'actions d'égale somme po édées par 
ceux qui auront formé ce capilal, il faudra, pour que 
l'effet dont il est parlé oit obtenu, que les travailleurs 
remboursent ce· actions pelit à pelü, en d'auLre Lermes, 
qu'ils les rachètent au moyen de la part revenant à 
chacun d'eux ·ur la somme affectée annuellement à 
l'amortis ·ement, en y joignant les économies qu'il auront 
pu faire eux-mêmes. L'administration fera dresser dans 
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ses bureaux le compte de l'avoir de chaque socii'lair1', 
afin de connaitre Je nombre des actions qni devronL être 
rachetées. Ce- action seronL tirées au sort dans la pro
portion des sommes réunies à. ceL clTeL el ronformrmenl 
à. ce qui esL diL à. l'article 15 de l'acte de ~oriélé amp1rl 
le lecteur voudra bien se reporter, s::u1s ouùlier les ob:<rr
valions qui uivenL. 

5° Composition du personnel. 
PRoros1TroN. - Ain i que les hommes, les femme cl 

le enfants de tout flge pourront être atlmi' dans le per-
onnel, mais à. celle condition que les uns el les autres 

entreront économiquement dan Je plan <l'organisation 
général de la Colonie, c'esL-à.-dire qu ' ils seront en Hal de 
payer à. la Société, par leur travail ou autrement, •'P 

qu 'ils lui c·oûleront en nourriture, logement, ell'. (Voir, 
à l'égard des enfants, les articles û3, 61-, el Ga ile l'aclr 
de ociéll•). 

On pour'ra au i admeLLre, mais au pair - comme 011 

dit daw l'industrie privée - des fc111mes apnl peu de 
connaissances utili ables, el que la . oeiélè, néanmoin:;, 
voudrait garder afin de retenir le mari donl le l'Oncour,.; 
lui serait nécessaire. Ce régime pet" islerait à. leur égar1l 
jusqu'à ce que .le travail auquel elles scraie11L alors ou
mises pût être rétribué. 

û• Résultat à obtenir avant to1.d. 

PRorosrTION. - Ainsi 1ru'il a été dil, la Création tend à 
à. la rfalisalion d'un étal ocial supél'irur. Cepenclanl, il 
est un résultat qui devra êlre cberdté d'a!Jortl par!'P 
qu'il e L la ùase de l'édifice enlier cl <1ue, sans lui, Ir lrnL 
visé ne saurait êtrr alleinl; c'est le succès i11tluslriel, Jp 
uccès financier. On devra donc fail'e tout ce qu'il faudra 

pour l'oblenir, mais sans abandonner le Vl'ais principes, 
sauf à modérer ou ajourner certaine' de leurs applica
tions i le côté énonomique devait en souffrir. 
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70 Principes de travail. 

PR0Pos1TJON. - On emploiera d'abord dan le Lravail 
méthodes et procédés usuels les plus perf clionné , 

bien entendu. Puis, insensiblement, on apportera à ces 
méthode , à ces procédé , de rnodtncaLions en rapport 
avec le principes qui devront prévaloir dans le nouveau 
milieu. Il est une loi de nature qui exige l'alternance 
dans le travail au i bien que dans les plaisirs. Il y en a 
une autre qui pou e chaque individu par goüt, par vo-
alion, vers le occupation propres à on tempérament 

et à on organi me. Ce loi tendent toutes deux à la 
prospérité el, par suile, au bonheur individuel et géné
ral. Il faut donc que la nouvelle Société y ali fas e tôt 
ou Lard. l\fai dan quelle mesure? Malgré les affirma
Lion à cet é<>ard, c'e L l'expérience seule qui l'apprendra. 

Dan la ociélé aclu Ile, l'ouvrier, généralement, n'est 
pourvu que d'un eul métier; aussi, l'Admini lralion 
devra-l-elle, autant que po sible, habituer les travailleurs 
admi , non pa à exer er plusieurs méliers, mais eu
lement à exécuter cerlain travaux, certaines opérations 
dépendant de divers mélier , en e gardanl bien, dans 
l'accompli ement de elle œuvre, de troubler ou amoin
drir le ources si prlcieu es de la produclion. Cela fait, 
l'admini tration pourra, du moins, à un moment donn ', 
affecter à une opération pressante le nombre de bra 
qu'exige une rapide exécution; en même temp , elle 
acquerra la fa ullé de sub. LiLuer à volonté les travail
leurs Je un aux autres, ce qui lui permettra, déjà, 
d'expérimenter el de mettre en pratique e principe si 
fécond, jusqu'ici méconnu : la variété dan les occupa
tions. 

Quant aux enfants, on leur donnera sous ce rapport 
une éducation au si complète que possible, en ayant soin 
de la diriger particulièrement dans le sens de leurs di -
positions naturelles . 



-40 -

8° Etendue superficielle de la terre; conditions 

qu'elle devra présenter. 

PlloPo 1.TION. - Le champ d'opéralion' de la future 
Colonie, son territoire, en un mot, aura do 300 à 400 hec
tare de superficie, avec eaux et bois on proportion con
venable. Il sera limitrophe d'autres terres susceptibles 
d'être acquises plu- tard. Le ol devra être, pour le 
moins, d'une qualilé moyenne. A cause dos importantes 
cultures jardinières rrui eronL jointes à la grande cul
ture, et du rapide écoulement que devront avoir leur 
produits, la propriété era située à une distance de Pari' 
ne dépassant pas 120 kilomètres, et à proximité d'une 
o-are d'un chemin de fer aboutis anl à celle ville. 

9° Formation du capital social. 

PROPOSITION. - Ainsi que cela a été dit précédem
ment, le capilal social sera divi é par parts ou actions 
de !>OO francs chacune. C'e t donc à frouver de per
sonnes consentant à prendre, contre espèces, une ou 
plusieurs de ces actions que le comilé fondateur devra 
s'occuper en dernier lieu. 

Et d'abord, il faut compler qu'une partie des actions, 
le quart peut-être, era ou cril par les membres du 
Comilé d'iniLialive el par ceux qui e seront ralliés pon
tanément au projet. Quant au "'ros des action , il era 
possible d'en opérer le placement de la manière sui
vante : 

Il y a aujourd'hui dans les rang élevés de la société, 
et même dans les régions gouvernementales, une foule 
de personnes Lrès sympathiques aux. idées de réformes 
sociales, et disposées à aider aux Lenla.Lives pratiques 
dont elles pourraient être l'objet. C'est à, ces perso111~es 

qu'on devra spécialement s'adresser. 
Chacun des membre du Comité ne sera pas sans en 

connaitre une ou quelques-unes, de répulalion tout au 
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moins. Cela éLanl, il en désignera les noms au secré
Lait'(', qui formera. une liste de Lous ceux qui lui seront 
ainsi signalés. Ensuilr, on adressera ou l'on portera à 
chacune de· perso11111' · inscrites sur la lisle: 1 •les écrits 
ou documents qui devront l'\-clairer ur la nature de 
l'œuvre a. fondpr l'l sur Ct' <1ue l'on allend d'elle; 2• une 
lellre ·i.,.née par les membre· dti hureau du comité l'a
visant de J'pnvoi de ce- olijels. Celle lellre, en outre, 
devra prier le ([f" ·linalairc, 11011 pas de ou-crfre aux: 
aclions, mais sPulcnH'nl d'indiquer quel nombre il serait 
disposé à en prendre, allendu <rue la sou cription ne 
cra réellemrnl ouverte que lorsque Je Comité e sera 

d'ahorù a ·,,uré, de celle façon, que Loule les actions 
pourront êlre placées. Ce n'e-t qu'aprè celle enquête 
faile que les personnes ayant répondu favorablement, 
eronl avi ées de on résultat par une nouvelle lettre. 

Si ce ré ullal a été sali fai anl, elles seront engagées 
alors à vouloir bien rendre leur ou criplion définitive. 



CHAPITRE IV 

La liberté individuelle el l'association 
DlS. ERTATJON A PROl?O · DE L'OBSERVATION CONTENVE D.\NS LF. 

DllRNlER PARAGRAPBE DU Cil.IPITRE 1er 

Toule le. th' ories ayant pour bul l'amélioration ùu 
sort des hommes et qui cowLiluenl le corps de doclrinc 
connu aujourd'hui on le nom de socialisme, ont vu 
leurs différentes propo ilions combaLlues ou défendues 
avec une égale ardeur par ceux qui 'en sont montré. et 
s'en montrent encore journellement oil les détraclcurs, 
soit les champions. 

Au nombre de. queslions qui auront élé l'objel drs 
affirmations les plus conlradicloire , il fauL placer sur
Lout celle de la l iberLé individuelle dan Je milieu collec
lif. Il y a là, en effel, un terme imporlant du probl 'me 
général, mal compris encore, cl de nature à amoindri r 
considérablement l'étendue du rôle que l'a socialion esL 
appelée à remplir. 

Nous ommes Lou d'accord ur ce poinL. La ociéLé 
nouvelle, quelle qu'elle soit, doit, dans on organisation, 
respecter le libre arhiLre, la volonté rationnelle de cha
cun , une forme qui mé onnailrait celle condition esscn
lielle ne eraiL qu'une forme bâtarde, . ans consistance, 
destinée à disparailre un jour ou l'autre sous le souffle 
émancipateur du pro()'rès. 

Eh hien, il faut que le monde, LouL au moins le monde 
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so ialisLe, s J'avoue à lui -même, à propo du !il rc
arbiLre il y a en cours chez lui un préju"' , une opinion 
énervante <l l'idée coopéralive qu'il faut combalLre cl 
chercher à d'Lruie an r Lard. Lte opinion peul e 
ré trn1 e1· ain i : I a liberté individuelle e t incompaLibl 
avec J'associalion largem nl, intégralement. appliquée; 
sou un Lei régime l'homme ne s'appartient plu person
nellemenl, il perd . on originalité, on indépendance qui 
fait a force, pour devenir un simple rouage dans le mé
cani-rne général. Donc, il faut re Lreindre, amoindrir 
l'a o ialion dans . on emploi afin de parer à ce vice 
qui c'l capital. 

Une telle lhéorie, si elle était admise, réduirait à des 
proportion insigniftanles les c n équences du principe 
sauveur. ll ureu emenL, l'ob ervalion ri'esl que spécieuse 
cl il esl, inon facile, du moitr po sible de démontrer 
qu'ell porle à faux. 

Certes, dans le milieu qui nou occupe, l'organi alion 
que reçoivent les élémenl ociaux appelle et réclame de 
Lous une certaine discipline d'esprit dont n'a pas à se 
préo cuper le régime du « chacun pour soi >>, mais celle 
di po ilion morale qui, du reste, e crée d'elle-même 
par la pratique, n'oblio-e aucunement l'individu à renon
cer à a volonté, à son libre-arbilre. 

Les seules obligation que l'a ociaLion impo e ahsolu
m nl à es m mbrc sonl de celle que nulle Sociélé ne 
dé avouera; elle leur demande le re pecL de la liberté 
cl de droit Jéo-itimes d'aulrui, l'observation des con
vention et règlements adoptés collccLivement, elle le 
force naLurellcmenl à la pratique, au cu!Le du jusLe el 
du vrai, à la Lolérance fraternelle les un envers Je 
autres, cl c'est Lout. Douces contrainles, assurément, 
auxquelles le monde enlier serait heureux d'obéir si les 
circon lance , demain, venaienL à le permeLtre 1 

Le concours mesuré que chaque associé prête àl'œuvre 
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commune résullc d'une dHcrminalion prise par lui vo
lonlaircmcnt. et sur laquelle il lui esl loujour loisiblr de 
revenir. Ce concours ne conslilue de sa parl aucun sa
crifirc au profil d'autrui, pui que lC's avanlagcs qu'il en 
retire sonl proporlionnels à h somme el à la qualilr de 
son travail. 

D'un aulre côté, on ne peul refuser au oriélaire J'inlrl
ligcnce complète de la ~iluation où il esl placé. On 1·om
prendra donc qu'étant avanl tout un t'.'lrc raisonnable, il 
ne voudra user de sa volonlé que de la manirrC' la pins 
profitable pour lui el les siens, c'csl-à-dire, en se rnelLanl 
d'accord, Loul au moin sur les points essenliels, avec ses 
co-as ociés, seul moyen d'arriver sûrement au résullat 
qu'il désire. 

Tout ce qui précèdP, du re le, est de principe et 'ap
plique aux associalions libres, quelles qu'elles soient; il 
n'y a donc rien. jusqu'ici, dont on puisse spécialement 
se faire une arme conlrc le mode inlégral. 
. Mai il est des circonstances particulière à cc demier, 
qui, ans doute, ont donné naissance aux défiances dont 
il est l'objet, el sur lesquelles, dès lors, il y a convenance 
à s'expliqtier. 

Parce que son mécanisme, plus Nendu, plus complrl, 
permet d'y faire cnlrer la famille entière; parce que son 
lravail s'exerce sur une produclion variée, à la fois agri
cole et induslriellr; parce que la plupart des services do
me tique sonl également soumis à son régime, esl-cc 
une raison pour croire, pour affirmer mê1ne que le liPn 
collectif y esl moins tolérable que dans le monde sim
plement coopéralif. 

C'est le conlrairc qui do il avoir lieu; qu'on en juge : 
La famille enlit're - cl non plus son clwf seul, - ap

pelée à constituer le personnel social; mais c'e ' l la sé
curité de l'avenir el le bien-être étendus à Lou~ sans cx
ceplion. La production, diverse, variée, c'esl le travail 
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conforme aux aptitudes eL aux vocalion ; le travail at
trayanl, peul-êlr ! Enfin, le service dornesliqu or0 -anisé 
uniLairemenL, qu'est-ce, sinon, dans cel ordre, l'économie 
complète mi e à la place de l'anarchie, le Lerme des 
longs soucis de la mère ou de l'épouse vouée jusque-là 
à une lfLchc a ervi ante . 

Loin d'êlre uhver ives de loi de l'harmonie o iale, 
ces con di lions, au contraire, en assurent le fonctionne
ment régulier au s in du monde nouveau. C'e t leur 
existence el celle de quelque aulres sur lesquelles nous 
nous ne pouvon nou étendre en cc moment, qui nous 
permetlra de faire orlir, ans danger, l'application de 
bornes élroiles où elle est renfermée, pour lui donner ce 
haut caraclère, ce caract re humanitaire qu'elle doit né
cessairemenL avoir et qu'elle n'auraiL jamais sans cela. 

Cependant, peul-on répliquer, nous ne voyon'l pas, 
malgré tout, que la que Lion de liberLé morale soit entiè
rement ré olue. L'homme peut, an doute, recourir à 
l'associalion inlégrale par née ité, par rai on, mais 
alor, en fai. ant taire jusqu"û un cerlain point le pro
teslalions de on cœur contre l'oppression dont il peut 
i\Lre l'objet de la part du régime. 

Là, en effeL, semble exister un poinL faible pour des 
yeux peu clairvoyant ; mais le défaul n'est qu'apparent. 
Esl-ce po ible, d'ailleur , qu'un principe dontla mission 
providenlielle - fatale i l'on veut - n'est pas douteuse, 
Lrouve dan le faiL qui dérive de lui naturellement des 
condilion répul ive à sa destination. 

Les homme onL des besoins, des désir , de in tincLs 
même qui le pous. ent à l'accomplissement des divers 
actes de la vie. Ces dé ir , ce be oins peuvent être con
sidérés, au poinl de vue où nous nous plaçons, comme 
divisant le cœur humain en deux parties : l'une relative 
aux faits d'un caractère tout individuel ou personnel, 
l'autre à des faiL qu'on pourrait appeler sociaux. 
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Pour peu qu'on y réfléchisse on reconnaitra, en elfel, 
que cei'lain de ces mohilcs correspondenl à des aclcs 
qui, gtlnéralcmenl, ne peuvent donnrr lieu à aucune 
combinaison collcclive, qui repoussent même Loule inler
venlion d'aulrui; lels sonl les acLcs se rapporlanl aux re
lations co'njugales, familiales, inLimcs, à la manière ùonL 
on entend gouverner sa vie, disposer de ses forces, el dt' 
son Lemps, jouir ùes fruils de son labeur, elc. El qur 
d'auLrc-, d'un carnclrre eLd'un elfelmoins exclu ifs, sonl, 
au conlraire, relaLifs au travail sous loules ses faces, à la 
production en général el aux opéralions d'échange 
qu'elle néces ile, enfin à lout ce qui pousse ou obligr les 
hommr à r rechercher muluellemenL cl à élalllir entre 
eux des relations d'inLérêL social. 

Eh bien, c'est la parlie de l'individualilé humaine re
lative à ces dernier- faits que l'acliviLé collecliYc ulili ·e 
et qu'elle entraîne dans son mouvement concentrique; 
c est elle seule qui se prêle, sympalhiquemenl, à loules 
Jes combinaisons du travail a socié, quelle que soit fa 
cause qui la provoque, fûl-ce la création du plaisir lui
même. 

Quant à l'aulre partie, réfraclaire par nature par 
destination à. Loule opération collective, l'association n'en 
a que faire, el puisqu'elle est inutile à on foncLionne
menL, elle ne lui demande rien, el, par conséquent, ne la 
violente en rien. 

Ces observalions expliqurnL el forlit1enL les lignes u1-
vanles que nous avons écriles ailfeur· (1) el qu'il y a 
quelque opporlunilé à reproduire ici : 

« ll n'y a association entre les hommes que pour 
lirer de cet élaL Lous les avanlages qui y sonl inhérents, 
que pour s'en approprier les heureux effeLs, là où l'in
convénient commence, la collectivité doit ces er. 11 esl 

(1) L'Associatioa,, etc., page 14.5. 
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clai1· que les éléments qui, par lrur nature, r rrfusenL à 
l'acLion coll clive, onL lais rs rn d hor.- de srs combi
naisons, ils con LiluenL le domaine rationnrl de l'indivi
dualisme qui e Lrouvc alors ré<luiL it es n'ritahles 
proportions. ,, 

Oui, l'individualisrn rMuit aux proportions <JU'il doiL 
raisonnahlcmcnL avoir! Cela ne \' ut pil. dir , on le 
rompre·1d, r1u'il csl limiL 1 fo1·cérnent à ces proportions, 
mais bien que jusqu'à ces limil s inclu ivemenl, il lui 
e L loisible, dans Ir cercle or<>anisé où il se meut, de 
recourir à l'a socialion, lui c111prnnL r a for e, rfrlan1er 
es hienfails. Ne craignons pas de Je dire, l'individua

lisme éLendu ouLre me. ure e·L un LrisLe présenl de l'éro
nomie politique qui nous rérriL à c ux qne leur position 
ne rend pas complè'LemenL indépendants, c'est-à-dire à la 
pluparL des hommes; ar, dans l'étal de séparation où 
ils se LrouvcnL les uns à l'égard des aulres, la vie, géné
ralemenL, n'esl au fond qu'une mêlé onfu:c d'oü ha
cun ch r hc à dé"'ugcr, comrn il peut, sa pauvre exis
tence. Soin pénible s'il en fûL où, ouvcnL, dans les 
ungois es de lu lutt qu'il provoque, le malhcureu:1. 
implore vainemenL un appui pour y raLlacher su faible. , . 

Ain i e trouve ju liriée, nou ' l'e péron du main:', 
cetL ufflrmaLi n si conLrover·ée que lu 1 ibcrLé indivi
duell esL compatible uve la pruliquc de la grande a -so
ciaLion, eL c'est sur celle base qn'il fauL asseoit' Je pro
blème que le ièclc actuel e L appelé à ré oudre. Mais, 
redison -le, pour que l'organisme humain se trouve à 
l'ui e, pour qu'il pui e fonctionner nalurcllement et 
s'épunouir dans Loule u plénitude, il faul donner uu 
nou,·ea.u milieu des proportions as ez éL ndues comme 
une orga.ni a.Lion u ez complexe pour que les effets 
utiles . c produisent. 





POSTFACE 

Les théories des socialistes dits collectiviste -
révolutionnaire , ex.posées par les journaux du 
parti ou ou tenues par se orateurs, ont fait naître 
en nous des réflexions que nous croyons utile de 
consigner ici. 

Selon la doctrine de cette école, les efforts de 
ses adeptes doivent tendre à s'emparer des rênes 
du gouvernement par la violence, sinon par la 
persuasion, et, cela fait, à déposséder les déten
teurs du ol(sans parler des propriétaires d'usines, 
de manufactures, de fabriques, qui subiraient le 
même sort), et décréter ou faire décréter la terre 
propriété commune ou collective, l'Etat en ayant 
la nue-propriété, et les travailleurs la jouissance 
et l'usufruit, 

Comme on le voit, c'est sur la spoliation à 
l'égard de quiconque possède en propre une por
tion de terre ou d'immeuble, que ces socialistes 
basent la l'èalisation de leurs plans. On reste 
confondu lorsqu'on vient à apprendre que ce sont 
là les conditions que nécessite l'application de 
théories présentées aux travailleurs comme de-
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vant les affranchir des misères sociales qui pèsent 
particulièrement sur eux, et faire régner en ce 
monde la concorde et la paix. 

Une telle mesure : l'expropriation - et l'ex
propriation sans indemnité, s'il vous plaît - de 
tous les p9ssesseurs, soit d'actions ou d'obliga
tions, ne fût-ce que d'une eulc, soit de terre, ne 
fût-ce que d'une bribe, soulèverait contre elle, 
comme on doit le penser, plus de la moitié de la 
population du pays et amènerait une guerre civile 
comme on n'en aurait point vue. Sans parler de 
l'intervention de l'étranger, qui ne se ferait pas 
attendre. 

Ce serait la fin de la France. Mais n'insistons 
pas sur ce point, d'autant plus que les chefs de 
l'école en question ne prêchent probablement que 
pour l'avenir et en vue d'une époque où la ma
jorité des citoyens, chez nous comme chez les 
autres nations, e sera convertie à leurs idées. 
Da:is ce cas, nous n'avons plus rien à dire, si ce 
n'est qu'il y a lieu de croire que, d'ici là, bon 
nombre de générations, peut-être de siècles, au
ront passé, et que, conséquemment, il est peu 
généreux de bercer ses contemporains, quelque 
jeunes qu'ils soient, des bienfaits d'une réforme 
dont ils ne sont pas appelés à profiter. 

Mais admettons comme réalisé le vœu des «col
lectivistes-révolutionnaires ». La propriété du 
territoire tout entier est passée aux mains de 
l'Etat. Quel sera le mode de travail admis à l'égard 
pu sol~ - pour ne nous en tenir qu'à ce facteur. 
- Le système de l'individualisme, relativement 
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a ix prolétaires, ayant fait ses preuves, et pen
dant trop longtemps, il est probable que c'est 
celui de l'a ociation qui lui sera substitué. Donc, 
et nous ne voyon pa ~ d'autre arrangement possi
ble que celui-ci, la commune étant l'élément al
véolaire de l'Etat, le territoire, comme aujourd'hui 
- sauf celui des villes - sera divisé en circons
criptions communales de moyenne étendue, et le 
le sol cle chacune, avec les usines, fabriques, 
1nines, etc., qu'elle contient, seront exploitées 
collectivement par sa population organisée uni
tairement à cette fin. 

On ne peut raisonnablement imaginer une autre 
con titution sociale et politique pour les indivi
dus ou groupes d'individus. Les divisions ter
riennes ou, si l'on veut, le sol avec tout ce qui y 
tiendra ou en dépendra, appartiendra en fait, 
sinon en droit, et cela indéfiniment, aux col
lectivités établies ci-dessus. Les individus venus 
du dehors, ne pourront, d'autorité, s'installer au 
milieu d'elles et en exiger le travail sous prétex,te 
que la terre est le fonds commun; en permettant 
qu'il en soit autrement à l'égard des étrangers, 
le pouvoir constituerait clans la nation une sorte 
de cosmopolitisme susceptible de renverser à 
tout instant l'organisation unitaire et économi
que d'une Commune, de détruire l'effet de plans 
combinés d'avance, et de changer du tout au tout 
les conditions d'existence de sa population. 

C'est donc, en résumé, l'association communale 
qui serait forcément adoptée en dehors de l'or-
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ganisation urbaine, par les constituants <le la 
nouvelle société. 

Or, nous le demandons, quelle proposition fai
sons- nous dans le présent écrit et <lans celui que 
nous avon précédemment publié? N'est-ce pas 
celle <le créer un milieu ocial, ou Colonie socié
taire, dont le principe fondamental serait la soli
darité entre les travailleurs, création qui aurait 
pour mi sion de les conduire précisément à cette 
mème forme : !'Association communale. 

Nous visons donc le même but, les ocialistes
révolutionnaires et nous, seulement il existe 
entre leurs procédés et le nùtres une certaine 
différence que nous nous permettrons de faire 
ressortit· ici . 

Tous ceux qui ont intérêt, directement, à vou
loir des réformes sociales satisfaisantes; tous 
ceux qui, ans y avoir un intérêt personnel, dé
sirent. pour le bien de l'humanité, hâter l'avène
ment de ces réforme : les écrivains, les orateurs 
qui agissent pour les atitre , aussi bien que les 
prolétaires qui agissent pour eux, arriveraient 
certainement plus vite au but auquel ils aspirent 
si, au lieu de se jeter comme à plaisir dans les 
difficultés, ils voulaient bien adopter une marche 
permettant aux uns et aux autres d'aborder déjà, 
sur un point tout au moins, cette nouvelle terre 
promise qu'il ne leur est donné d'apercevoir qu'en 
imagination seulement. 

Certes, par le mode transitoire, la conquête 
que l'on aura faite sur le vieux monde sera bien 
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moins va te qu cell qu'on avait rf>vée, mais 
au si, elle aura cet avantag inappr 'ciabl d'être 
une réalité, et une r'alité qu'on s'empres era cl 
reproduire et de multiplier dè lor qu'on: sera 
a suré <le l'excellenc d ~ . es Œ l - c qui ne 
demandera que quelqu s année . - Et, de m~me 
que la vérit · e propaO'e en rayonnant partout, 
la nouvelle organi ation gagnera d proche en 
proch et finira par occuper tous les e paces où 
elle e t po sible, oi1 elle e t n ce aire. Le progr' , 
qui n 'arrêt jamai , aura oin, dan~ a march , 
de modifi er peu à peu le p1·océd ' vieilli ou de
venus in uffi ants, et 'est ain i que le peuple, 
armé du tali man de l'a ' o iation vraie, arrivera 
à constituer, avec let mp , un monùe en parfaite 
conformité av c s 1 'gitimes a pirations, tcela, 
ans que le pays ait eu à pa ·er par les plus dou

loureuse épreuve . 

Nous reconnai on qu no émule sont mu 
par un louabl entim nt, celui de fair profiter 
la nation de avantages qu'ils trouvent à déclarer 
commune la terre avec tou ~ le · objet qu'elle 
porte ou renferme, profi ssant qu'i l faut annuler, 
détruire entre le main de pos es eurs tout 
titre de propriété de la riche e générale ou pri
vée aussi bien que la dette publique, la poliation 
s'arr~tant devant le capital monnayé, or et 
argent, qui, par ·a nature, e ·t en mesure d'y 
échapper. 

De cette manière il évitent le grand, le prin
cipal obstacle qu'offre à tout réformateur, quand 
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vient le moment <le l'exécution, l'obligation de 
se préoccuper du capital néce saire à se pla,ns . 
Avec ce système on n'en a plus besoin pour l'ac
quisition ùe la terre ou de immeubles, partant, 
on n'a pas d'arrérages à payer, pas de rembourse
ment à effectuer. Les éléments du nouvel édifice 
social sont là; l'État vous les concède à perpétuité 
moyennant une redevance annuelle représentant 
l'impôt, et tout est ùit; c'est simple et commode. 
Cependant, la proposition, selon nous, a un dé
faut qu'il ne faut pas oublier, c'est d'être complè
tement impraticable, <lu moins pendant une pé
riode d'années, peut-être de siècles, dont l'imagi
nation ne peut apprécier la durée. 

On voudra bien reconnaître que les plans que 
nous présentons n'ont besoin, eux, pour arriver 
à la réalisation, de rien abattre, de rien récuser 
de l'état des choses actuel. N'opérant d'abord que 
sur une étendue relativement faible (sur 300, 400 ou 
500 hectares, avec faculté d'agrandissement), nous 
nous produisons dans de conditions telles que 
nous restons en affinité avec les institutions exis
tantes. Le capital dont nous avons besoin, nous 
le demanderon aux moyens usités ou légaux.Nous 
acceptons d'en payer annuellement les intérêt et 
même d'en effectuer l'amortissement en temps 
voulu. Dès lors, au lieu de la prendre, nous ac
querrons la terre et en payerons le prix. 

Aussi nos projets ont-il pu être conçus en 
vue d'une action immédiate. Et de fait, tout 
novateur qui travaille pour son époque, qui agit 
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pour parer à. tl s actualité vicieu e , doit, tout 
en maintenant au fond les idées radicale' (1u'il 
peut avoir, 'arrang r ·pour trouver un joint 
par lequel, in ensiblement et à la fav ur il ' 
améliorations produites, il finira par pas r tout 
entier. 

Nous ne croyons pas à l'immuabilité ù chose·; 
nous omme · persuad' que, dan l'avenir, l · 
conditions financières et économique ne eront 
pas ce qu'elle ont aujourd'hui, et que l'obt n
tion du capital sera grandement facilité' par 
cette circonstance, déjà pressentie, qu l'intérêt 
à lui payer se réduira un jour à pre qu rien. 
C'est donc à ce moment oli bien de· préjugé·, 
bien de obstacles auront été abandonnés ou r •n
versés, qu'il serait sage d'ajourner l'ex' cution (} • 
la partie de ces projets les plu difficile à fair 
accepter par l'opinion. 

Quant à nous, en consentant à user du crédit 
public eu particulier, nous ne nou plaçon · pa · 
dans une ituation économique inférieure à tout 
ce qui, en ce monde, s'occupe de commerc ., 
d'i,ndu trie ou de finance; au contraire. Le fra
vail exercé par une association telle que nou.· 
l'entendons, upérieurement organisée en toute 
choses, luttera toujours avantageu ement sur Je· 
marchés contre l'individualisme. Qu'importe al or, 
qu'elle ait un loyer à payer au capital, si l'indu -
trie particulière doit également le payer, ou en 
compter le montant dans ses frais, ce qui revi 'nt 
au même. 



- 56 -

On nous objectera alors, à propos du capital, 
que c'est le consommateur et non le concurrent 
qu'il faut considérer dans la question ; que les 
produits , surtout les produits alimentaires, 
deviennent, par leur cherté toujours croissante, 
inabordables pour l'ouvrier, et qu'en s'arran
geant pour ne rien devoir au capital - ou au 
capitaliste - on allège la production des charges 
que ce dernier lui impose et qui en exagèrent 
les prix. 

Nous répondrons : Oui, la consommation est 
chère, trop chère, cela est évident, mais est-ce 
bien le capital qui est la cause de ce fait. Si les 
produits n'avaient à supporter, en sus des frais 
généraux, que l'intérêt des capitaux employés, 
soit 5 ou 6 0/0, on pourrait encore se les procurer 
à bon compte. La grande cherte dont on se plaint 
avec raison provient, en outre de la spéculation, 
des intermédiaires, des détaillants multipliés à 
l'excès, lesquels frappent les marchandises qui 
leur passent par les mains d'un impôt à leur profit 
s'élevant, pour les objets alimentaires, à 40, 50, 
75 0/0, et souvent à 100 0/0, pour ne pas dire plus. 
C'est là qu'est le mal, et c'est à ce mal, endé
mique dans l'individualisme, qu'il faut soustraire 
les travailleurs. A cet égard, nous ne nous mon
trons pas moins philanthropes que les révolution
naires socialistes : Les associations terriennes 
consommeront chez elles à peu près aux prix de 
revient, et, par les magasins de vente au détail 
qu'elles auront le devoir d'ouvrir dans les villes à 
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leur proximité, elles donneront à consommer au 
prix de la vente en gros. 

Ce qui précède a moins pour but de critiquer 
les plans des « collectivistes-révolutionnaires » 
que d'engager ces derniers à e placer de suite 
sur le terrain de la pratique et à satisfaire sans 
retard aux vœux de ceux dont ils ont embrassé 
généreusement la cause. Et, en effet, rien ne les 
empêche d'agir dans notre sens, tout en mainte
nant au fond, comme nous l'avons dit, leurs idées 
particulières, et en travaillant à disposer l'opi
nion à les adopter pour les faire prévaloir un 
jour s'il y a lieu. 

l\Iais en même temps, nous nou adresserons 
aux travailleurs eux-mêmes, à ceux-là qui sont 
plus directement intéressés aux modifications 
qu'il s'agirait cl'aprorter à l'état actuel de la so
ciété. Ils feront sagement de ne pas compter plus 
qu'il ne faut sur les intermédiaires pour résoudre 
le problème dont dépend leur ort à venir, et, au 
contraire, de s'appliquer à sa solution avec la 
conviction qu'en fait de réforme de cette nature, 
l'aide, les moyens de faire peuvent bien leur venir 
des rangs supérieurs de la société, mais que ce 
ont eux comme bénéficiaires, comme principaux 

intéressés, qui ont qualité pour fournir cet effort 
constant, soutenu, assez puissant pour amener 
bientôt le résultat souhaité. Espérons quo les 
ouvriers - ceux de Paris, dont nous sommes le 
plus à portée - entendront nos exhortations et 
agiront en conséquence. Ils trouveront dans leurs 
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syndicat , dans leurs délégations corporatives le 
point d'appui dont ils peuvent avoir besoin dans 
cette circonstance décisive. 

Ce n'est pas le doute en l'efficacité de l'as ·ocia
tion qui doit arrêter les volontés. Qu'on le sache 
bien, l'association est l'ancre de salut du peuple, 
de celui tout au moins qui travaille et produit, et 
rien ne peut la remplacer dans sa mi sion ré 
demptrice. Nous offrons un moyen rationnel d'y 
entrer sûrement, naturellement, et avec la certi
tude qu'on aura devant soi une voie larO'ement 
ouverte, ne se refusant à aucune transformation, 
à aucun progrè . Que veut-on de plus, et quelle 
proposition pourrait mieux répondre à l'objet 
que nous avons en vue, tous tant que nous 
sommes : la poursuite et la réalisation du bon
heur individuel et collectif dans la meilleure des 
sociétés pos ibles? 
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